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Procès verbal de décision  du conseil  

d’U.F.R. de Langues et Civilisations du jeudi 24 mars 2011 
 
 
 
La séance est ouverte à 16 h 40. 
 
Présents : Marie Françoise Alamichel, Valérie  Camard, Inès De Diego, Christine Delfour, Tita 
Kyriacopoulou, Quentin Larreguy, Lionel Dufaye, Gilles Raud, Gilles Robel, Cécile Valade, 
Corinne Vançon, Claudie Terrasson,  Javier De Lucas (PP), Abela Filali (PP),  Monique Plaa 
(PP), Jean Guillaume Richard (PP) 
 
Excusés ou absents : Slavica Nikolic 
 
Informations générales présentées par Claudie Terrasson, Directrice de l’UFR 
 
L’effectif des étudiants 2010-2011  à l’UFR de Langues et Civilisations est en légère baisse (9%) 
ce qui est assez général au niveau de l’université.  
 
Projet Master Recherche Présentation du projet « Atout Jeunes » qui prend la suite du dispositif 
« Phénix ». 
Ce projet est mis en place  en collaboration avec le BAIP et un groupe d’entreprises pilotées par 
Danone. Celles-ci considèrent que nos étudiants ont des compétences et des talents qui peuvent 
trouver à s’exprimer dans le cadre de l’entreprise.   
Les étudiants en master recherche ne feront pas tous de l’enseignement ou de la recherche, l’idée 
est donc d’envisager d’autres possibilités ou alternatives en proposant aux étudiants en Master 
Recherche des stages de découverte en M1 et des stages avec mission et mise en situation 
pratique de recrutement en M2. Nous en sommes à l’état embryonnaire, les prochaines réunions 
doivent permettre d’affiner le projet et de le concrétiser.  
 
Il est prévu le jeudi 17 novembre 2011 une journée entreprenariale. La VPEP souhaiterait qu’un 
temps soit laissé à nos étudiants ce jour-là.  
 
Points à l’ordre du jour :  
 
1 -  Adoption du PV du conseil d’UFR du 07 décembre 2010  
 
Nombre de votants : 12  
Nombre de bulletin contre: 0 
Nombre d’abstention : 0 
Nombre votants « pour »: 12 
 
2 - Adoption des nouveaux statuts de l’UFR de Langues et Civilisations 
 
Constitution d’un groupe de travail composé de Gilles Robel, Christine Delfour, Quentin 
Larreguy, Claudie Terrasson et Corinne Vançon pour travailler sur les modifications, précisions  
et compléments à apporter aux propositions de statuts de l’UFR. 
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Il est prévu un conseil d’UFR le mardi 26 avril 2011 à 12h30 pour son adoption. Il faut qu’il soit 
validé pour le conseil d’administration du 28 avril 2011. 
 
4 - Information : question des vacataires, heures complémentaires 
 
La VPEP demande de veiller à la bonne qualification des vacataires recrutés en fonction du code 
de l’éducation afin d’éviter ensuite des réquisitions qui doivent rester exceptionnelles.  
Il a été annoncé qu’à partir de la rentrée 2011-2012 le nombre d’heures annuel  maximum 
effectué par les vacataires, ne doit pas excéder 186 heures.  
Remarque : cela va entraîner une augmentation des vacataires et/ou des heures 
complémentaires effectuées par les titulaires. Une solution (envisageable) serait de demander la 
création de postes d’enseignants titulaires. 
Il a été rappelé aussi que le service des vacataires comprend à la fois (tel que stipulé en toutes 
lettres sur leur contrat): les cours, l’évaluation, la correction, la surveillance des examens, la 
participation aux jurys et aux réunions pédagogiques.  
  
5 - Présentation de la DBM1 2011 
 
Présentation de la DBM1. Il a été décidé d’ajouter 3000 € (Charges personnels, vacations 
conférenciers) repartis sur les rubriques ELFIN et EMFIN pour aider au secrétariat. 
Il est prévu de recruter une personne sous forme de vacations pendant les périodes d’examens de 
juin et de septembre d’où la nécessité d’abonder ce compte afin d’éviter tout risque de rejet par 
l’agence comptable. 

 
La DBM1 2011 est approuvée à l’unanimité. 
 
 
6 – Point sur les locaux (bureaux, espace de convivialité, etc..) 
 

Le conseil d’UFR constate que d’année en année la pénurie de locaux de l’UFR 
s’aggrave tant au niveau des bureaux que des salles de cours.  

L’équipe administrative a été renforcée, ce qui était nécessaire, mais aucun espace de 
travail supplémentaire n’a été attribué pour le personnel enseignant. 
La salle 3B027 devrait être récupérée pour y installer la direction de l’UFR qui, à ce jour, n’a 
toujours pas de bureau depuis son élection début décembre.  
Pour cela, les archives seraient descendues dans un local au sous-sol prévu à cet effet, les 
télévisions transférées dans un espace à réaliser dans la salle 3B021  (en attente de l’autorisation 
de faisabilité). 
Cinq enseignants chercheurs n’ont pas de bureau.  
 
La salle 3B001 va être transformée en espace de convivialité et de repas, un micro onde va y être 
installé. L’objectif étant que les salles 3B014 et 3B031 restent des salles uniquement de travail. 
Le projet serait d’aménager  ces salles et d’y ajouter un micro-ordinateur fixe en sus. 
 
Les étudiants ont fait part d’une demande d’espace convivial pour se restaurer et en même temps 
souhaitent, dans la mesure du possible, avoir au moins une heure pour manger dans leur emploi 
du temps.  
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7 – Organisation des examens, calendrier  et emploi du temps  
 
Il a été décidé de créer un groupe de travail avec les responsables de formation et d’autres 
personnes intéressées pour élaborer des propositions concrètes de calendrier prévoyant les 
examens de rattrapage des semestres impairs et pairs en juin et non plus en septembre.  
L’organisation des examens en septembre monopolise en vain les énergies et le temps de chacun 
pour un bilan mitigé : après une interruption de plusieurs mois (la plupart des étudiants ont un 
job d’été), la réussite aux examens est sérieusement compromise. Fin juin, les étudiants sont sur 
la lancée de l’année.  
Ce changement est souhaité par l’unanimité du secrétariat pédagogique et des étudiants, les 
enseignants restent plus partagés sur ce projet. 
 
Il serait souhaitable que les emplois du temps soient faits pour l’essentiel en juin ou début juillet 
et que des modifications à la marge soient effectuées en septembre, en fonction des derniers 
recrutements de vacataires.  
  
8 – Renouvellement des 4 membres extérieurs 
 
Le mandat des personnalités extérieures, membres du Conseil a pris fin en février 2011. 
Les quatre personnalités extérieures correspondant aux critères ci-dessous  seront désignées par 
un vote à la majorité simple des 14 membres élus du conseil de l’UFR lors du conseil d’UFR du 
26 avril 2011. 
 
Au titre de la catégorie 1  
� 1 représentant des collectivités territoriales  
� 1 représentant des acteurs économiques  
 
Au titre de la catégorie 2 
� 2 personnalités désignées par le conseil à titre personnel.  
 
 
9 – Questions diverses : fraude, plagiat 
 
L’information relative aux deux textes concernant l’ «engagement à figurer en début de 
mémoire » et « les consignes d’examens à l’attention des surveillants et des correcteurs » n’a pu 
être faite faute de temps.  

 
 
 
Clôture de la séance à 18h40 


